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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Financement de la défense incendie
Question écrite n° 2648

Texte de la question

Mme Chantal Jourdan attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés de financement de la
défense incendie et leurs conséquences, en particulier dans les territoires ruraux. Depuis 2011, le maire assure
la défense extérieure contre l'incendie sur le fondement de l'article L. 2213-32 du code général des collectivités
territoriales et donc l'alimentation en eau des moyens des services d'incendie et de secours par l'intermédiaire
de points d'eau identifiés à cette fin. Cette compétence engendre des conséquences budgétaires lourdes pour
les communes. En effet, les maires manquent souvent des ressources nécessaires pour financer cette mission
essentielle. Cette situation conduit de nombreux particuliers entrepreneurs ou entreprises à devoir se doter de
leurs propres réserves d'eau sous bâche, faute de quoi leurs demandes de permis de construire sont refusées
en raison de l'absence de dispositif de défense incendie. Ils n'ont alors d'autre choix que d'installer une retenue
d'eau privée, pour un coût non négligeable, ou de renoncer à leurs travaux. Cette nécessité d'assurer la défense
incendie de manière privée est non seulement coûteuse pour les particuliers entrepreneurs, mais elle peut
également freiner l'économie locale, puisque nombre d'entre eux choisissent de renoncer à leurs projets. Par
conséquent, elle lui demande, d'une part, quelles mesures le Gouvernement envisage pour doter les communes
rurales des moyens nécessaires à l'exercice de cette responsabilité. D'autre part, elle souhaite savoir si une
coopération pourrait être possible pour un usage à destination collective et de fait, aboutir à un partage financier
; le tout, pensé dans un maillage pertinent pour aussi, utiliser rationnellement la ressource en eau, qui se fait de
plus en plus rare.

Texte de la réponse

L'article L.2212-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) précise que "le soin de prévenir par des
précautions convenables et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les
fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels que les incendies est une mission confiée aux
maires".  Le décret n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l'incendie (DECI), pris
en application de l'article 77 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité
du droit, est venu clarifier les rôles des maires, des communes, des établissements publics de coopération
intercommunale ou des partenaires concernés par la gestion des réseaux d'eau ou de la sécurité civile en la
matière. A cette occasion, les prescriptions nationales relatives à la défense extérieure contre l'incendie, qui
relevaient d'une circulaire datant de 1951, ont pu être déclinées au niveau local avec la mise en œuvre de
règlements départementaux (RDDECI) pris par arrêtés préfectoraux. Cette démarche a ainsi permis de mener
dans chacun de ces territoires une analyse des risques d'incendie et des besoins en eau, en concertation avec
les maires, les services d'incendie et de secours et l'ensemble des acteurs concernés. Ainsi, les anciennes
règles nationales ont été adaptées et significativement atténuées au regard de chaque situation et de chaque
risque. Lors de l'instruction des permis de construire, le maire s'assure notamment que les projets qui lui sont
soumis se situent dans les zones géographiques de sa commune où le risque d'incendie qu'ils représentent est
couvert. A cette fin, la défense extérieure contre l'incendie publique peut utilement être complétée par des points
d'eau privés dont la mutualisation comme l'éventuelle répartition des charges nécessaires à leur financement
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font l'objet d'une convention entre la commune et le propriétaire, en application de l'article R. 2225-7 du CGCT.
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